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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, comme juge coor-
donnateur adjoint, de monsieur le juge Jean Lebel, pour
un mandat d’une durée de deux ans prenant effet à
compter du 1er juillet 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53908

Gouvernement du Québec

Décret 555-2010, 23 juin 2010
CONCERNANT la nomination de madame la juge
Michèle Pauzé comme membre et présidente du
Tribunal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 101
de la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q.,
c. C-12), le Tribunal des droits de la personne est composé
d’au moins sept membres, dont un président, nommé par
le gouvernement et choisi, après consultation du juge en
chef de la Cour du Québec, parmi les juges de cette cour
qui ont une expérience, une expertise, une sensibilisation
et un intérêt marqués en matière des droits et libertés
de la personne;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa du même
article de cette Charte, le président du Tribunal des droits
de la personne est nommé pour un mandat de cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 710-2005 du
3 août 2005, madame Michèle Rivet, juge de la Cour
du Québec, a été nommée de nouveau membre et prési-
dente du Tribunal des droits de la personne pour un
mandat de cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 132 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), tout juge
peut exécuter tout mandat que lui confie par décret le
gouvernement après consultation du juge en chef et que,
dans ce cas, il a droit au traitement additionnel ou aux
honoraires que peut alors fixer le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 121 de cette loi, le
gouvernement peut, par décret, établir le montant des
frais que peuvent engager les juges pour l’accomplisse-
ment de leurs fonctions;

ATTENDU QUE la juge en chef de la Cour du Québec a
été consultée et qu’il y a lieu de nommer madame Michèle
Pauzé comme membre et présidente du Tribunal des
droits de la personne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder à la présidente du
Tribunal des droits de la personne le même traitement
additionnel et les mêmes frais que ceux rattachés à la
fonction de juge en chef adjoint de la Cour du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 101 de la Charte des droits
et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), madame
Michèle Pauzé, juge de la Cour du Québec, soit nommée
membre et présidente du Tribunal des droits de la
personne;

QU’en vertu des articles 132 et 121 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), madame Michèle
Pauzé reçoive le même traitement additionnel que celui
versé à un juge en chef adjoint de la Cour du Québec et
qu’elle bénéficie également des mêmes frais que ceux
rattachés à cette fonction;

QUE la nomination de madame Michèle Pauzé prenne
effet le 1er septembre 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53909

Gouvernement du Québec

Décret 556-2010, 23 juin 2010
CONCERNANT la nomination de madame Gertrude
Rochelin comme membre psychologue du Tribunal
administratif du Québec, affectée à la section des
affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi prévoit que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce Tribunal;

HEBERTSY
Texte surligné 


	droits2: 


